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Approuve

ENTRE LES PLANS ET LES PIECES ECRITES. LES CAS ECHEANT L'APPRECIATION REVIENT AU MAITRE D'OEUVRE.
AUCUNE MESURE NE DOIT ETRE PRISE A MEME LES PLANS

CES PLANS NE SONT PAS DES PLANS D'EXECUTION: ILS NE PEUVENT EN AUCUN CAS ETRE UTILISES POUR LA REALISATION DE LA CONSTRUCTION. LES OUVRAGES SERONT REALISES SUR LA

BASE DE PLANS D'EXECUTION PRODUITS PAR LES ENTREPRISES.
AVANT TOUTE COMMANDE OU REALISATION LES INTERVENANTS SONT TENUS DE FAIRE PART DE LEURS OBSERVATIONS ET DE SIGNALER TOUTE OMISSION, IMPRECISION OU DIVERGENCE
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